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LES DIFFERENTES DEROGATIONS PERMETTANT DE S’INSCRIRE AU CONCOURS 
DE BIBLIOTHECAIRE TERRITORIAL SANS ETRE TITULAIRE DU DIPLOME REQUIS
L'inscription à de nombreux concours est réservée aux candidats qui possèdent un diplôme. Le niveau des épreuves de ces concours est à mettre en lien avec le niveau de formation qui est alors exigé.

S’agissant du concours externe de bibliothécaire territorial, les candidats doivent être titulaires d’un diplôme national ou reconnu ou visé par l’Etat sanctionnant une formation d’une durée totale au moins égale à trois années d’études supérieures après le baccalauréat ou d’un titre ou diplôme homologué au moins au niveau II des titres et diplômes de l’enseignement technologique.

Néanmoins, plusieurs situations permettent d’accéder au concours externe de bibliothécaire territorial sans être titulaire du diplôme requis :

( La dispense de diplôme pour les pères et mères d’au moins trois enfants :

(loi n° 80-490 du 1er juillet 1980 modifiée par la loi n° 2005-843 du 25 juillet 2005 et décret n° 81-317 du 7 avril 1981)

Les mères et pères d'au moins trois enfants qu'ils élèvent ou ont élevés effectivement peuvent être dispensés de diplôme pour se présenter au concours externe. 

Les candidats souhaitant bénéficier de ces dispositions doivent justifier de leur position en fournissant à l’appui de leur candidature un courrier présentant la demande de dérogation, accompagné d’une photocopie de l’ensemble des pages du livret de famille concernant les parents et les enfants. Il est précisé que dans le cas de familles recomposées, la demande de dérogation est appréciée en fonction des dispositions légales relatives à la garde des enfants. Les enfants doivent avoir été élevés au moins 9 ans, soit avant leur seizième anniversaire, soit avant leur vingtième anniversaire s’ils ont été à charge au sens des prestations sociales. Toutes les pièces permettant d’apprécier la situation doivent alors être fournies.

( La dispense de diplôme pour les sportifs de haut niveau :

(loi n° 84-610 du 16 juillet 1984)

Les candidats peuvent bénéficier de cette dispense pour se présenter au concours externe s’ils figurent l'année du concours sur la liste des sportifs de haut niveau établie par arrêté du ministre des sports.

Ils doivent alors établir un courrier présentant la demande de dérogation et joindre une copie de l’arrêté sur lequel ils figurent.

( Les équivalences de diplômes pouvant être accordées afin de se présenter au concours externe :
Les candidats qui souhaitent solliciter une équivalence de diplôme pour se présenter au concours de bibliothécaire territorial devront formuler leur demande sur un formulaire type. Celui-ci peut être téléchargé sur le site du centre de gestion : www.cdg69.fr ou obtenu auprès du service des concours du 15 février au 23 mars 2011. Le formulaire complété sera accompagné des pièces justificatives visées pour chacune des situations suivantes qui peuvent être distinguées :

· A partir de la justification d’une formation autre que celle requise (décret 2007-196 du 13 février 2007) :

Le centre de gestion, organisateur du concours est compétent pour apprécier la recevabilité des qualifications présentées par les candidats qui ne possèdent pas le diplôme français requis. Il s’agit dans le cas du concours de bibliothécaire territorial, de justifier d’un diplôme national ou reconnu ou visé par l’Etat sanctionnant une formation d’une durée totale au moins égale à trois années d’études supérieures après le baccalauréat ou d’un titre ou diplôme homologué au moins au niveau II des titres et diplômes de l’enseignement technologique.

L’équivalence est accordée de plein droit dans l’un des cas suivants :

· le candidat est titulaire d’un diplôme, titre ou attestation établie par une autorité compétente prouvant qu’il a accompli avec succès un cycle de formation au moins de mêmes niveau et durée que ceux des diplômes ou titres requis,
· le candidat justifie d’une attestation d’inscription dans un cycle de formation dont la condition normale d'accès est d’être titulaire d’un diplôme ou titre au moins de même niveau que celui des diplômes et titres requis,
· le candidat est titulaire d’un diplôme ou titre homologué ou d’un diplôme ou titre à finalité professionnelle enregistré au registre national des certifications professionnelles (RNCP), classé au moins au même niveau que le diplôme ou titre requis,
· le candidat est titulaire d’un diplôme ou titre au moins équivalent figurant sur une liste fixée, pour chaque niveau de diplôme, par arrêtée ministériel.
Pour permettre d’apprécier que le titre présenté répond bien aux exigences requises, le candidat doit fournir avec son dossier d’inscription et avant la date limite de dépôt des dossiers, la photocopie du titre qu’il souhaite présenter de même que toute pièce permettant d’établir le contenu et le niveau de la formation.

S’il s’agit d’un titre étranger qui n’est pas établi en français, le candidat, joindra en outre une traduction en langue française, certifiée par un traducteur agréé. Le diplôme sera accompagné d’une attestation de comparaison établie par un service relevant du Centre ENIC-NARIC « voir www.ciep.fr ».

· A partir de la justification d’une expérience professionnelle (décret 2007-196 du 13 février 2007 et arrêté du 26 juillet 2007) :

D’une expérience professionnelle (activité salariée ou non), d'une durée (continue ou discontinue) cumulée de trois ans à temps plein dans l'exercice d'une profession comparable par sa nature, son niveau, sa catégorie socioprofessionnelle à celle de la profession à laquelle le concours donne accès. La comparaison est établie en référence à la nomenclature des professions et catégories socioprofessionnelles doit être démontrée des emplois salariés d’entreprise (PCS ESE ; 2003).

S’il justifie d’un diplôme immédiatement inférieur à celui requis, la durée de l’expérience professionnelle exigée est réduite à deux ans.

Les périodes de formation initiale ou continue, quel que soit le statut de la personne, ainsi que les stages et les périodes de formation en milieu professionnel accomplis pour la préparation d’un diplôme ou d’un titre ne sont pas prises en compte pour le calcul de la durée d’expérience requise. 

Pour permettre l’examen de cette expérience, le candidat devra compléter le formulaire intitulé « demande d’équivalence de diplôme » et fournir les pièces justificatives suivantes :

· une copie des certificats de travail, des contrats de travail ou, à défaut, des bulletins de salaire précisant, pour chaque activité, la nature et la durée de l’activité professionnelle exercée,

· tout autre document permettant de justifier la nature et la durée de l’activité professionnelle du candidat (profil de postes, enregistrement au Registre du Commerce ou extrait Kbis, déclaration Urssaf, copie de déclaration fiscale énonçant le statut…),

· si possible, tout document permettant d’identifier, pour chaque activité professionnelle, la catégorie socioprofessionnelle (CSP) correspondante (copie de la convention collective, copie du contrat de travail s’il mentionne la CSP…),

· une copie d’un diplôme ou titre immédiatement inférieur à celui requis s’il justifie de seulement 2 ans d’expérience professionnelle .

Toute décision relative à une demande d’équivalence sera notifiée au candidat qui devra conserver celle-ci et la présenter dans l’hypothèse d’une nouvelle candidature. Dans le cas d’une décision favorable, l’inscription au concours sera réalisée automatiquement. Si le candidat à déjà bénéficié d’une équivalence de diplôme, il conviendra de joindre un justificatif à l’appui de son dossier.

Il convient de relever en outre que plusieurs concours, dont celui de bibliothécaire territorial comportent outre la voie externe et la voie interne réservée aux agents publics remplissant une condition d’ancienneté.
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